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EDITO

Chères Bazogeaises, chers Bazogeais,

Alors que nous entrons dans la dernière ligne droite 
du mandat électoral que vous nous avez confié, les 
élus municipaux restent pleinement mobilisés pour 
poursuivre nos efforts en matière d’investissement. 
La dernière prospective financière prévoit un budget 
d’environ 2 millions d’euros pour les années 2025-
2026, tout en maîtrisant la dette communale, dont le 
remboursement serait réalisé en 2,5 années.
Parmi les principaux travaux prévus, on compte les 
aménagements du quartier ouest, l’extension de la 
salle des sports, ainsi que la rénovation du terrain de 
tennis extérieur. Leur début est envisagé d’ici la fin 
de l’année.
Le Conseil Municipal des Enfants est aussi très actif : 
ils ont réalisé un parcours de santé pour les enfants 
dans le parc communal, que nous vous invitons à 
découvrir, notamment avec la mise en place de cinq 
agrès situés entre l’arrière de l’église et le stade de 
football. Les enfants ont également initié un tournoi 
sportif, dont l’originalité a été particulièrement 
saluée. Bravo à eux pour leur motivation et leurs idées 
innovantes !
Les travaux de viabilisation du lotissement Les 
Mottais 2 étant terminés, la demande de réservation 
des parcelles dépasse le nombre de lots disponibles 
à savoir 21 lots libres de constructeurs et deux 
îlots pouvant accueillir 4 logements à louer. Il est 
encourageant de constater que notre commune 

suscite un réel attrait, comme le témoignage d’une 
personne extérieure, qui a choisi de s’installer 
définitivement à Bazoges, déclarant : « Bazoges est 
une commune sympathique, dynamique, où les 
habitants sont accueillants et où il y a toujours des 
animations ». A nous de préserver et valoriser cette 
qualité.
Je profite de cet édito pour rappeler que Bazoges-en-
Paillers appartient au territoire de la Communauté 
de communes du Pays de Saint-Fulgent-les- Essarts. 
C’est une collectivité qui nous apporte beaucoup à 
travers diverses compétences. Elle est également un 
soutien financier important via le fonds de concours 
et la Dotation de Solidarité Communautaire.
La communauté de communes propose également 
de nombreux services (France Services, instruction 
du droit des sols…) ainsi que des aides (rénovation 
de l’habitat, achat de vélo, BAFA, associations 
sportives…), que malheureusement trop peu de 
Bazogeais osent profiter. Nous vous encourageons 
vivement à bénéficier de ces opportunités en 
consultant le site internet de la communauté de 
communes.
En cette période estivale, l’équipe municipale vous 
souhaite à tous de très belles vacances d’été, riches 
en bonheur. Profitez de cette pause pour revenir 
revitalisés, prêts à continuer ensemble à faire vivre 
notre commune.

Bonnes vacances à tous !
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accès véhicule

Réfection du trottoir existant (en violet) :
 - scarification / grattage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTA 0/20
 - revêtement en enrobés noirs 0/6.3 - 90 kg/m²

LEGENDE :

Chaussée avec structure conservée :
 - rabotage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTB 0/20
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140kg/m²

Accès véhicules et stationnement en enrobés noirs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/6.3 à 100 kg/m²

Stationnements en pavés avec joints enherbés :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 40 cm
 - lit de sable
 - pavés en béton 20x20x8 cm avec ergots écarteurs de 3cm
 - comblement des joints par substrat de terre végétale et engazonnement

Trottoirs en enrobés beiges :
 - scarification / grattage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTA 0/20
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Trottoirs / parvis en béton désactivé :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 23 cm
 - revêtement en béton désactivé - ép. 12 cm

Espaces verts à engazonner :
 - remise en forme de l'espaces verts
 - réfection de l'engazonnement existant

Espaces verts traités en massifs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - apport et mise en oeuvre de terre végétale 50 cm
 - engazonnement (à confirmer par la commune)

Bordures à créer

Bordures à créer avec passage surbaissé

Accès véhicules et stationnement en enrobés beiges :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Chaussée avec structure neuve (purge/élargissement) :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 45 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140 kg/m²
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Chaussée existante dégradée :
 --> faire purge (domaine privée)
 --> zone plate !
ou en laisse en l'état sans le marquage au sol ?
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Avaloir à créer

Grille à emplacer par regard 500x500

Grille existante
à supprimer

Grille existante à remplacer par
regard 500x500 (à voir sur place)

Avaloir à créer

Avaloir à déplacer sur
la nouvelle bordure
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Tampon béton (en 2011) !!
nature du réseau ?

Réfection de la voie en bi-couche avec :
 - grattage des matériaux pollués
 - reprofilage à la grave 0/20
 - revêtement en bi-couche
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Caniveau grille à poser en limite du domaine
privé/public et piquage sur grille existante

Grille existante
à supprimer Vérifier quel réseau

est l'  EU-EP ?

Grille existante
à supprimer

Chaussée autour de l 'espace vert
central à refaire avec structure neuve

Avaloir existant à conserver
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Empierrement existant à évacuer
au profit d'un espace vert
(décaissement sur 0m50)
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(90.87)

90.55

Elargissement de
chaussée à créer

Grille 400x400 à créer et à raccorder
sur réseau EP à proximité
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T1 vue 2

Réfection de la
bande podotactile
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Avaloir à créer

Grille 500x500
concave
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au profit d'un espace vert
(décaissement sur 0m50)
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Souche d'arbre
à arracher

Attention largeur trottoir
devant PI existant

Purge de chaussée à voir sur place
(attent ion vieux plan topo)

Grille à emplacer par regard 500x500

Grille existante à remplacer par
regard 500x500 (à voir sur place
selon piquage existant)

Grille 500x500
concaveGrille 500x500

concave

Grilles 400x400 à créer et à
raccorder sur réseau EP à proximité

Grille 700x300

Grille 400x400 à créer et à raccorder
sur réseau EP à proximité

Remplacement des tampons
existants et remise à niveau
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PROFIL EN TRAVERS TYPE - RUE DE BEL AIR "SUD"

Cheminement piétons /cyclistes
3m20

Trottoir
1m70

Chaussée
5m00

Stationnement
2m20

CR3
T1

vue 10

Bordure T1 à surbaisser
devant les accès véhicules
(vue 2cm)

A1
existante

LEGENDE :

Chaussée avec structure conservée :
 - rabotage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTB 0/20
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140kg/m²

Accès  véhicules et stationnement en enrobés noirs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/6.3 à 100 kg/m²

Stationnements en pavés avec joints enherbés :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 40 cm
 - lit de sable
 - pavés en béton 20x20x8 cm avec ergots écarteurs de 3cm
 - comblement des joints par substrat de terre végétale et engazonnement

Trottoirs en enrobés beiges :
 - scarification / grattage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTA 0/20
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Trottoirs / parvis en béton désactivé :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 23 cm
 - revêtement en béton désactivé - ép. 12 cm

Espaces verts à engazonner :
 - remise en forme de l'espaces verts
 - réfection de l'engazonnement existant

Espaces verts traités en massifs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - apport et mise en oeuvre de terre végétale 50 cm
 - engazonnement (à confirmer par la commune)

Bordures à créer

Bordures à créer avec passage surbaissé

Accès  véhicules et stationnement en enrobés beiges :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Chaussée avec structure neuve (purge/élargissement) :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 45 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140 kg/m²

Bande podotactile à créer

Type de bordure à poser

Niveau voirie finie

Pente voirie

Avaloir / grille à créer

Caniveau grille à créer

A1 - CR3
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Long : 4.00ml
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CC1 à poser avec :
 - reprise du  revêtement en enrobés
   de la chaussée existante,
 - purge à l'arrière du caniveau = 0m35 de
   grave 0/31.5 et revêtement en enrobés noirs

CC1 à poser avec :
 - reprise du revêtement en enrobés
   de la chaussée existante,
 - purge à l'arrière du caniveau = 0m35 de
   grave 0/31.5 et revêtement en enrobés noirs

Bordures A à déposer
Bordures T2 à poser

Essai de l'aménagement "écluse" à prévoir
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 --> f aire purge (domaine privée)
 --> zone plate !
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Chaussée autour de l'espace vert
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Haie à arracher dans l'emprise
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Elargissement de
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Si pas d'écluse, déplacer les deux  grilles
juste avant le carrefour
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Attention largeur trottoir
devant PI existant

Grille 700x300

Panneau A2b (seul) à poser dans
le secteur "Rue de la Foliette"

Avaloir à supprimer

Vérifier de la nécessité d'une grille
sur place (attention plan topo)

accès véhicule
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Pas de bordurette ent re les arbres
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PROFIL EN TRAVERS TYPE - RUE DE LA FOLIETTE

Chaussée Trottoir
variable (1m40 mini)

A1
existante

5m00

CC1

LEGENDE :

Chaussée avec structure conservée :
 - rabotage du revêtement existant
 - reprofilage en grave GNTB 0/20
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140kg/m²

Accès véhicules et stationnement en enrobés noirs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - cou che de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/6.3 à 100 kg/m²

Stationnements en pavés avec joints enherbés :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - cou che de grave GNTB 0/31.5 sur 40 cm
 - lit d e sable
 - pavés en béton 20x20x8 cm avec ergots écarteurs de 3cm
 - com blement des joints par substrat de terre végétale et engazonnement

Trottoirs en enrobés beiges :
 - scarification / grattage du revêtement existant
 - reprofilage en grav e GNTA 0/20
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Trottoirs / parvis en béton désactivé :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - couche de grave GNTB 0/31.5 sur 23 cm
 - revêtement en béton désactivé - ép. 12 cm

Espaces verts à engazonner :
 - remise en forme de l'espaces verts
 - réfection de l'engazonnement existant

Espaces verts traités en massifs :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - apport et mise en oeuvre de terre végétale 50 cm
 - engazonnement (à confirmer par la commune)

Bordures à créer

Bordures à créer avec passage surbaissé

Accès véhicules et stationnement en enrobés beiges :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - cou che de grave GNTB 0/31.5 sur 35 cm
 - revêtement en enrobés beiges 0/6.3 à 100 kg/m²

Chaussée avec structure neuve (purge/élargissement) :
 - terrassements avec évacuation des déblais
 - cou che de grave GNTB 0/31.5 sur 45 cm
 - revêtement en enrobés noirs 0/10 à 140 kg/m²

Bande podotactile à créer

Type de bordure à poser

Niveau voirie finie

Pente voirie

Avaloir / grille à créer

Caniveau grille à créer

A1 - CR3

00.00

x%

Réseau EP à créer

Limites des secteurs à aménager

Réaménagement de la
rue de la Foliette

Plan des travaux

Département de la VENDEE
Commune de BAZOGES EN PAILLERS

COMMUNE DE BAZOGES EN PAILLERS
1 place de l'Eglise - 85130 BAZOGES EN PAILLERS

Tél. 02 51 07 73 32   -   E-mail : mairie@bazoges-en-paillers.fr

Ech: 1/250

Bureau d'études VRD

S.A.E.T.
33, bd Don Quichotte
85000 LA ROCHE SUR YON

Tél: 02 51 62 61 76  -   E-mail:  saet-85@wanadoo.fr

Planimétrie : système fictif
Nivellement : système fictif
DT n° :

Réf. SAET : 24-2166
Phase : DCE
Date : 13 Juin 2024

Maître d'ouvrage :

Les travaux de la 1ère tranche sont terminés. Le 
respect de tous les usagers doit être primordial. 
Avec la mise en place de chaussées à voie centrale 
banalisée, les cyclistes sont prioritaires par rapport 
aux automobilistes. Les stationnements automobiles 
créés doivent être respectés. Les trottoirs sont 
destinés aux piétons et non au stationnement des 
véhicules.
La 2ème tranche des travaux concernera la rue de la 
Foliette, la rue de Bel-Air (secteur sud), ainsi que le 
chemin de la Richerie. Les travaux débuteront au 
2ème semestre 2025.

Aménagement de la rue de Bel-Air

Aménagement du chemin de la Richerie

Aménagement de la rue de la Foliette

Commission VOIRIE URBANISME ENVIRONNEMENT

Lotissement Les Mottais 
Les travaux de viabilisation du lotissement sont en 
cours de réalisation.

La mise en vente des parcelles sera effective au 2ème 
semestre 2025, au prix de 79,02 € le m².

Pour toute information, veuillez-vous adresser à la 
mairie.
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Un résumé sur les données enregistrées confirme le flux important de véhicules sur la rue de la Vendée 
et de la rue d’Anjou :  

Rue Période
Nombre véhicules/jour Vitesse % véhicule

ENTRANT SORTANT Moyenne < 50km/h > 50km/h

 des Mauges 08/01 au10/03/2025 692 734 34,4 km/h 96,06% 3,94%

de la Vendée 6/12 au 15/02/2024 2369 2905 30,57 km/h 98,09% 1,91%

d'Anjou 21/06 au 13/07/2023 1096 833 28,74 km/h 99,58% 0,42%

d'Anjou 6/09 au5/10/2023 1380 1080 33,57 km/h 94,27% 5,73%

des Oranchères 14/08 au 28/10/2024 107 114 26,10 km/h 99,82% 0,18%

de la Foliette 13/03 au 20/06/2023 271 176 28,65 km/h 99,40% 0,60%

de Bel-Air 14/07 au 6/09/2023 185 143 28,18 km/h 99,23% 0,77%

de la Vendée 11/03 au 16/05/2025 1744 2032 36,02 km/h 93,63% 6,37%
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Proposition pour bulletins municipaux, magazines 
et/ou sites Internet 

(avril 2025)

Cyanobactéries : ensemble soyons vigilants, 
ouvrons l’oeil !

 Chaque été, les cyanobactéries refont leur apparition dans l’actualité de notre région. Ces algues 

vertes-bleues sont potentiellement nocives et peuvent causer de graves problèmes sanitaires. Face aux 

risques qui peuvent être importants pour les enfants et les animaux domestiques, nous devons tous être 

concernés, informés et vigilants. L’Établissement Public de la Sèvre Nantaise vous informe sur ce que 

sont les cyanobactéries et sur les risques qui peuvent exister. 

Vous avez dit cyanos ?

Ces bactéries apparues il y a des milliards d’années et ayant apporté l’oxygène sur Terre se sont adaptées à  

tous les milieux aquatiques du globe. Ce qu’elles aiment pour proliférer massivement : de la chaleur, des 

eaux stagnantes, du phosphore dans l’eau et les sédiments ainsi que de la lumière  ! Si on en parle de plus en 

plus c’est parce qu’elles sont potentiellement dangereuses : certaines espèces ont la capacité de libérer des 

toxines. Mais c’est également du fait de leur multiplication dans de nombreux milieux et de manière de plus  

en plus prolongée chaque été : elles sont actuellement un des symptômes du réchauffement climatique !

Les plus fragiles : les enfants et les animaux domestiques

Pour  pouvoir  être  vigilant  et  avoir  les  bons  gestes,  il  faut  déjà  être  en  mesure  de  les  reconnaître.  Les 

cyanobactéries planctoniques (fleurs d’eau) se développent dans la colonne d’eau, en suspension. Elles 

peuvent  donner  des  écumes vertes,  bleues voire  blanchâtres.  Elles  sont  observées principalement  sur  le 

bassin de la Sèvre Nantaise en rivières (Moine, Sèvre, Maine) mais aussi sur des plans d’eau (Bultière,  

Ribou,  Verdon,  Etang de  Péronne,  etc.)  ou  étangs.  Les  cyanobactéries  benthiques (flocs,  biofilms)  se 

développent sur des substrats minéraux dans le fond (galets, pierres, etc.), ou en se décrochant du fond se 

retrouver sur les plantes aquatiques ou en suspension dans l’eau. On les reconnaît à leur couleur verte à noire 

et  à  leur aspect  spongieux. Plus rare à notre connaissance sur le  bassin de la  Sèvre Nantaise,  elles  ont 

néanmoins été observées sur la Sèvre Nantaise sur plusieurs communes. 

Ce qui nous amène à appeler à la vigilance et à la surveillance car les cyanobactéries benthiques sont 

neurotoxiques et ont déjà pour certaines d’entre-elles engendré la mort de chiens sur la Loire ces 

dernières années.

Des places de stationnement sont matérialisées 
par un marquage au sol le long des rues et sur les 
parkings.

Il est important de respecter scrupuleusement les 
emplacements dédiés afin de ne pas compromettre 
les pistes cyclables, les passages piétons, ni les 
interventions des services de secours (secours à la 
personne, incendie, etc ...). 

Bien qu’appartenant au domaine public, 
l’entretien des trottoirs est à la charge des 
habitants.

Chaque riverain a la responsabilité d’entretenir 
le trottoir devant son domicile afin d’éviter les 
chutes dues à la présence de végétaux, feuilles 
humides, neige ou verglas.
Les différents types d’entretien à réaliser :

• Le désherbage ;

• Le balayage des feuilles et autres détritus ;

• Le nettoyage de la neige et du verglas.

Qu’en est-il des arbres et des haies ?

Chaque riverain doit élaguer les arbres, arbustes 
ou haies situés en bordure de voie publique ou 
privée, de manière à ce qu’ils ne gênent pas le 
passage des piétons et ne masquent pas les 
panneaux de signalisation.

Stationnement gênant
J’entretiens mon trottoir !

Cyanobactéries : 
ensemble soyons vigilants, 
ouvrons l’oeil !
Chaque été, les cyanobactéries refont leur apparition 
dans l’actualité de notre région. Ces algues vertes-
bleues sont potentiellement nocives et peuvent 
causer de graves problèmes sanitaires. Face aux 
risques qui peuvent être importants pour les enfants 
et les animaux domestiques, nous devons tous être 
concernés, informés et vigilants. L’Établissement Public 
de la Sèvre Nantaise vous informe sur ce que sont les 
cyanobactéries et sur les risques qui peuvent exister. 
Vous avez dit cyanos ?

Ces bactéries apparues il y a des milliards d’années 
et ayant apporté l’oxygène sur Terre se sont adaptées 
à tous les milieux aquatiques du globe. Ce qu’elles 
aiment pour proliférer massivement  : de la chaleur, 
des eaux stagnantes, du phosphore dans l’eau et les 
sédiments ainsi que de la lumière ! Si on en parle de 
plus en plus c’est parce qu’elles sont potentiellement 
dangereuses  : certaines espèces ont la capacité 
de libérer des toxines. Mais c’est également du fait 
de leur multiplication dans de nombreux milieux 
et de manière de plus en plus prolongée chaque 
été  : elles sont actuellement un des symptômes du 
réchauffement climatique !
Les plus fragiles : les enfants et les animaux 
domestiques

Pour pouvoir être vigilant et avoir les bons gestes, 
il faut déjà être en mesure de les reconnaître. Les 
cyanobactéries planctoniques (fleurs d’eau) se 
développent dans la colonne d’eau, en suspension. 
Elles peuvent donner des écumes vertes, bleues voire 
blanchâtres. Elles sont observées principalement 
sur le bassin de la Sèvre Nantaise en rivières (Moine, 
Sèvre, Maine) mais aussi sur des plans d’eau (Bultière, 
Ribou, Verdon, Etang de Péronne, etc.) ou étangs. 
Les cyanobactéries benthiques (flocs, biofilms) se 
développent sur des substrats minéraux dans le fond 
(galets, pierres, etc.), ou en se décrochant du fond se 
retrouver sur les plantes aquatiques ou en suspension 
dans l’eau. On les reconnaît à leur couleur verte à 
noire et à leur aspect spongieux. Plus rare à notre 
connaissance sur le bassin de la Sèvre Nantaise, elles 

ont néanmoins été observées sur la Sèvre Nantaise sur 
plusieurs communes. 
Ce qui nous amène à appeler à la vigilance et à la surveillance 
car les cyanobactéries benthiques sont neurotoxiques et 
ont déjà pour certaines d’entre-elles engendré la mort de 
chiens sur la Loire ces dernières années.
Rappel des précautions à prendre lors de présence 
de cyanobactéries !

Apprenez à avoir les bons réflexes. La première chose 
à faire est l’observation de l’eau, des berges mais aussi 
l’information via des panneaux d’affichage sur site si 
existants. 
 Vous pratiquez une activité nautique     :

• N’ingérez pas d’eau et ne pratiquez pas dans les zones 
présentant de l’écume, évitez de porter les mains à votre 
bouche,
• Prenez une douche soignée dès que possible après 
être sorti de l’eau et nettoyer les équipements.
Vous pêchez     : 

• Privilégiez le « No Kill » dans les rivières impactées par 
des blooms
• Évitez la consommation de poissons (concentration 
des toxines dans la chair et les viscères)
Vous vous baladez :

• Éloignez les jeunes enfants beaucoup plus sensibles 
en cas de pollutions aux cyanotoxines (mieux vaut 
empêcher leur contact avec l’eau ou tout objet ayant 
été immergé dans un point d’eau).
• Évitez que vos animaux domestiques ne se baignent 
ni ne boivent de l’eau de la rivière en cas de présence 
de cyanobactéries. Mieux vaut alors les tenir en laisse 
lors de promenade au bord de l’eau et emporter de 
l’eau avec vous pour les hydrater !
En cas d’apparition de troubles de la santé suite à un 
contact avec l’eau de la rivière impactée, consultez 
rapidement un médecin ou appelez le 112. 

Consultez rapidement un vétérinaire en cas de 
comportement anormal de votre animal. 

Vous trouverez beaucoup d’informations 
complémentaires sur: 

https://www.sevre-nantaise.com/dossier/les-
cyanobacteries-habitants-du-bassin-versant .

Rappel des précautions à prendre lors de présence de cyanobactéries !

Apprenez à avoir les bons réflexes. La première chose à faire est l’observation de l’eau, des berges mais 

aussi l’information via des panneaux d’affichage sur site si existants. 

Vous pratiquez une activité nautique     :  

• N'ingérez pas d’eau et ne pratiquez pas dans les zones présentant de l'écume, évitez de porter les 

mains à votre bouche, 

• Prenez une douche soignée dès que possible après être sorti de l'eau et nettoyer les équipements.

Vous pêchez     :   

• Privilégiez le « No Kill » dans les rivières impactées par des blooms

• Évitez la consommation de poissons (concentration des toxines dans la chair et les viscères)

Vous vous baladez :

• Éloignez  les  jeunes  enfants  beaucoup plus  sensibles  en  cas  de  pollutions  aux cyanotoxines 

(mieux vaut empêcher leur contact avec l’eau ou tout objet ayant été immergé dans un point d’eau). 

• Évitez que vos animaux domestiques ne se baignent ni ne boivent de l’eau de la rivière en cas de 

présence de cyanobactéries. Mieux vaut alors les tenir en laisse lors de promenade au bord de l’eau  

et emporter de l’eau avec vous pour les hydrater !

En cas d'apparition de troubles de la santé suite à un contact avec l’eau de la rivière impactée, consultez  

rapidement un médecin ou appelez le 112. Consultez rapidement un vétérinaire en cas de comportement 

anormal de votre animal. Vous trouverez beaucoup d’informations complémentaires sur: https://www.sevre-

nantaise.com/dossier/les-cyanobacteries-habitants-du-bassin-versant . 

Pour toute question sanitaire :

17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233        ou

44 262 NANTES cedex 2

02 49 10 40 00

ars-pdl-contact@ars.sante.fr

103 bis rue Belleville - CS 91704

33063 BORDEAUX Cedex

09.69.37.00.33

ars-na-contact@ars.sante.fr

Cyanobactéries benthiques : dépots vert à noir 
(@EPTB Dordogne)

Cyanobactéries planctoniques : écume, aspects purée 
de pois/brocolis (@EPTB Sèvre Nantaise)

Cyanobactéries 
benthiques : 
dépôts vert à noir  
(@EPTB Dordogne)

Rappel des précautions à prendre lors de présence de cyanobactéries !

Apprenez à avoir les bons réflexes. La première chose à faire est l’observation de l’eau, des berges mais 

aussi l’information via des panneaux d’affichage sur site si existants. 

Vous pratiquez une activité nautique     :  

• N'ingérez pas d’eau et ne pratiquez pas dans les zones présentant de l'écume, évitez de porter les 

mains à votre bouche, 

• Prenez une douche soignée dès que possible après être sorti de l'eau et nettoyer les équipements.

Vous pêchez     :   

• Privilégiez le « No Kill » dans les rivières impactées par des blooms

• Évitez la consommation de poissons (concentration des toxines dans la chair et les viscères)

Vous vous baladez :

• Éloignez  les  jeunes  enfants  beaucoup plus  sensibles  en  cas  de  pollutions  aux cyanotoxines 

(mieux vaut empêcher leur contact avec l’eau ou tout objet ayant été immergé dans un point d’eau). 

• Évitez que vos animaux domestiques ne se baignent ni ne boivent de l’eau de la rivière en cas de 

présence de cyanobactéries. Mieux vaut alors les tenir en laisse lors de promenade au bord de l’eau  

et emporter de l’eau avec vous pour les hydrater !

En cas d'apparition de troubles de la santé suite à un contact avec l’eau de la rivière impactée, consultez  

rapidement un médecin ou appelez le 112. Consultez rapidement un vétérinaire en cas de comportement 

anormal de votre animal. Vous trouverez beaucoup d’informations complémentaires sur: https://www.sevre-

nantaise.com/dossier/les-cyanobacteries-habitants-du-bassin-versant . 

Pour toute question sanitaire :

17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233        ou

44 262 NANTES cedex 2

02 49 10 40 00

ars-pdl-contact@ars.sante.fr

103 bis rue Belleville - CS 91704

33063 BORDEAUX Cedex

09.69.37.00.33

ars-na-contact@ars.sante.fr

Cyanobactéries benthiques : dépots vert à noir 
(@EPTB Dordogne)

Cyanobactéries planctoniques : écume, aspects purée 
de pois/brocolis (@EPTB Sèvre Nantaise)

Cyanobactéries 
planctoniques : 
écume, aspects purée de 
pois/brocolis 
(@EPTB Sèvre Nantaise)

17, Boulevard Gaston Doumergue
CS 56233

44 262 NANTES cedex 2 
02 49 10 40 00 

ars-pdl-contact@ars.sante.fr

Pour toute question sanitaire :

103 bis rue Belleville
CS 91704 

33063 BORDEAUX Cedex 
09.69.37.00.33 

ars-na-contact@ars.sante.fr

Rappel des précautions à prendre lors de présence de cyanobactéries !

Apprenez à avoir les bons réflexes. La première chose à faire est l’observation de l’eau, des berges mais 

aussi l’information via des panneaux d’affichage sur site si existants. 

Vous pratiquez une activité nautique     :  

• N'ingérez pas d’eau et ne pratiquez pas dans les zones présentant de l'écume, évitez de porter les 

mains à votre bouche, 

• Prenez une douche soignée dès que possible après être sorti de l'eau et nettoyer les équipements.

Vous pêchez     :   

• Privilégiez le « No Kill » dans les rivières impactées par des blooms

• Évitez la consommation de poissons (concentration des toxines dans la chair et les viscères)

Vous vous baladez :

• Éloignez  les  jeunes  enfants  beaucoup plus  sensibles  en  cas  de  pollutions  aux cyanotoxines 

(mieux vaut empêcher leur contact avec l’eau ou tout objet ayant été immergé dans un point d’eau). 

• Évitez que vos animaux domestiques ne se baignent ni ne boivent de l’eau de la rivière en cas de 

présence de cyanobactéries. Mieux vaut alors les tenir en laisse lors de promenade au bord de l’eau  

et emporter de l’eau avec vous pour les hydrater !

En cas d'apparition de troubles de la santé suite à un contact avec l’eau de la rivière impactée, consultez  

rapidement un médecin ou appelez le 112. Consultez rapidement un vétérinaire en cas de comportement 

anormal de votre animal. Vous trouverez beaucoup d’informations complémentaires sur: https://www.sevre-

nantaise.com/dossier/les-cyanobacteries-habitants-du-bassin-versant . 

Pour toute question sanitaire :

17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233        ou

44 262 NANTES cedex 2

02 49 10 40 00

ars-pdl-contact@ars.sante.fr

103 bis rue Belleville - CS 91704

33063 BORDEAUX Cedex

09.69.37.00.33

ars-na-contact@ars.sante.fr

Cyanobactéries benthiques : dépots vert à noir 
(@EPTB Dordogne)

Cyanobactéries planctoniques : écume, aspects purée 
de pois/brocolis (@EPTB Sèvre Nantaise)

Rappel des précautions à prendre lors de présence de cyanobactéries !

Apprenez à avoir les bons réflexes. La première chose à faire est l’observation de l’eau, des berges mais 

aussi l’information via des panneaux d’affichage sur site si existants. 

Vous pratiquez une activité nautique     :  

• N'ingérez pas d’eau et ne pratiquez pas dans les zones présentant de l'écume, évitez de porter les 

mains à votre bouche, 

• Prenez une douche soignée dès que possible après être sorti de l'eau et nettoyer les équipements.

Vous pêchez     :   

• Privilégiez le « No Kill » dans les rivières impactées par des blooms

• Évitez la consommation de poissons (concentration des toxines dans la chair et les viscères)

Vous vous baladez :

• Éloignez  les  jeunes  enfants  beaucoup plus  sensibles  en  cas  de  pollutions  aux cyanotoxines 

(mieux vaut empêcher leur contact avec l’eau ou tout objet ayant été immergé dans un point d’eau). 

• Évitez que vos animaux domestiques ne se baignent ni ne boivent de l’eau de la rivière en cas de 

présence de cyanobactéries. Mieux vaut alors les tenir en laisse lors de promenade au bord de l’eau  

et emporter de l’eau avec vous pour les hydrater !

En cas d'apparition de troubles de la santé suite à un contact avec l’eau de la rivière impactée, consultez  

rapidement un médecin ou appelez le 112. Consultez rapidement un vétérinaire en cas de comportement 

anormal de votre animal. Vous trouverez beaucoup d’informations complémentaires sur: https://www.sevre-

nantaise.com/dossier/les-cyanobacteries-habitants-du-bassin-versant . 

Pour toute question sanitaire :

17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233        ou

44 262 NANTES cedex 2

02 49 10 40 00

ars-pdl-contact@ars.sante.fr

103 bis rue Belleville - CS 91704

33063 BORDEAUX Cedex

09.69.37.00.33

ars-na-contact@ars.sante.fr

Cyanobactéries benthiques : dépots vert à noir 
(@EPTB Dordogne)

Cyanobactéries planctoniques : écume, aspects purée 
de pois/brocolis (@EPTB Sèvre Nantaise)
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Conseil santé

La Communauté Professionnelle Territoriale de 
Santé (CPTS) du Haut Bocage est fière d’annoncer le 
lancement de sa nouvelle page dédiée aux conseils 
santé sur son site web. Cette initiative vise à fournir 
des informations précieuses et accessibles à tous 
les habitants du territoire, afin de promouvoir une 
meilleure santé et un bien-être optimal.
https://cptsduhautbocage.fr/espace-grand-public/
Une ressource incontournable pour la santé
La nouvelle section «Conseils Santé» sur le site de la 
CPTS du Haut Bocage offre une mine d’informations 
pratiques et fiables sur divers sujets de santé. Que 
ce soit pour des conseils sur la santé de l’enfant, de 
l’adulte, les numéros utiles, la gestion de la fièvre chez 
l’enfant par exemple, ou la prévention au quotidien 
(les allergies respiratoires saisonnières), cette section 
est conçue pour répondre aux besoins des maux du 
quotidien.
Un engagement continu pour la santé 
communautaire : être acteur de sa santé est 
essentiel aujourd’hui

La CPTS du Haut Bocage a toujours été à l’avant-
garde des initiatives de santé communautaire. 
En offrant cette nouvelle ressource en ligne, elle 
réaffirme son engagement à améliorer la santé et 
le bien-être de tous les habitants de la région. La 
section «Conseils Santé» est une extension naturelle 
de cet engagement, offrant un accès facile à des 
informations essentielles pour une vie saine.
Ceci a pour but de vous conseiller, en cas de doute 
ou questionnements, rapprochez vous de vos 
professionnels de santé de proximité.

À propos de la CPTS du Haut Bocage

La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS) du Haut Bocage est une association dédiée à 
l’amélioration de la santé et du bien-être des habitants 
de la région. Elle réunit des professionnels de santé 
et des acteurs sanitaires et médico-sociaux autour 
d’un projet de santé commun, visant à apporter une 
réponse coordonnée aux problématiques de santé 
du territoire1.
Contact presse

Pour plus d’informations, veuillez contacter :
CPTS du Haut Bocage

Téléphone : 07 50 75 14 26
31, rue des Pierres fortes 85500 Les Herbiers

contact@cptsduhautbocage.fr

Commission SOCIAL ET CEREMONIES



Bénévole.net 
Une nouvelle plateforme pour s’engager à 
Bazoges-en-Paillers

Vous avez envie de donner un coup de main, de temps 
en temps, pour un événement dans la commune ? 
Bonne nouvelle : la plateforme Bénévole.net est là 
pour ça !

Ce site vous présente tous les besoins en bénévoles 
pour les associations de votre commune. Vous pouvez 
vous inscrire en quelques clics, choisir les évènements 
qui vous intéressent. Sans aucun engagement…
Simple, rapide, et surtout gratuit ! A Bazoges en 
Paillers… chaque bénévole compte !

Rendez-vous sur https://benevole.net pour découvrir 
et créer votre compte.

Pour toute question, écrivez-nous à  
support@benevole.net.

Réunion des associations
Chaque année, les associations sont réunies en 
juin pour faire le point sur l’année écoulée, valider 
le calendrier de l’année suivante et aborder une 
thématique. 

Ainsi, des intervenants de la Maison Départemen-
tale des Associations de Vendée ont pu éclaircir 
et accompagner les responsables d’associations 
autour de la vente d’alcool : réglementations, 
comment dénouer la problématique avec des  
mineurs…

Suite à ce temps d’information, des cas concrets 
ont été abordés entre les membres des asso-
ciations pour discuter du sujet et trouver des  
approches communes.

24 place Viollet Le Duc
85000 la Roche-sur-Yon

mediationfamiliale@areams.fr
Tél. : 02 51 44 82 79
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Médiation
Familiale

Aux couples qui rencontrent des difficultés et 

qui s’interrogent sur la poursuite de leur histoire,  

(accompagnement dans le cadre «  d’une aide à la 

décision ») ;

Aux couples avec ou sans enfant, qui sont sur le point 

de se séparer ou de divorcer ou qui ont déjà pris la 

décision ;

Aux parents 

× Qui dans le cadre d’une rupture ou d’une séparation, 

souhaitent trouver des solutions satisfaisantes ;

× Déjà séparés, qui veulent modifier une situation 

existante mais insatisfaisante ;

× Dans le cadre de contentieux liés à la filiation de 

l’enfant, à sa résidence habituelle, ou à sa prise en 

charge financière.

| POUR QUOI ?

| QU’EST CE QUE LA MÉDIATION FAMILIALE ?

| POUR QUI ?

| COMMENT ? 

La médiation familiale est une aide à la communication 

familiale et à la gestion du conflit dans le domaine familial 

entendu dans sa diversité et dans son évolution.

Les médiations proposées s’exercent dans le cadre 

judiciaire ou à la demande des personnes.

Les objectifs de la médiation familiale sont de :

× Maintenir ou rétablir une communication en 

travaillant sur l’autonomie et la responsabilité 

des personnes concernées ;

× Faciliter l’exercice des responsabilités parentales sur 

la base d’accords élaborés en commun et mutuellement 

acceptés ;

× Offrir un espace de parole avant, pendant ou après une 

séparation ;

× Favoriser le maintien du lien de l’enfant avec ses deux 

parents et sa famille élargie.

Aux parents et enfants majeurs,  qui dans le cadre de conflits 

familiaux, souhaitent trouver des accords satisfaisants 

concernant :

× La contribution financière ;

× Le partage de biens.

Aux grands-parents, qui ont des difficultés, du fait de 

conflits familiaux, à garder le lien avec les petits-enfants.

A toutes personnes qui rencontrent d’autres situations 

de conflit familial (successions conflictuelles, médiation 

concernant une personne dépendante, âgée ou 

handicapée…).

Le processus médiation familiale comporte :

× Un accueil téléphonique pour orientation et 

prise de rendez-vous ;

× Un entretien d’information préalable d’une durée 

maximale d’une heure, réalisé individuellement ou avec 

l’ensemble des personnes concernées ;

× Un nombre de séances de médiation familiale variable 

selon les situations. Une séance dure en moyenne 1 h 30 

à 2 h 00.

Lorsque les personnes arrivent à définir un accord qui 

reprend toutes les options retenues, il peut être envisagé 

de le formaliser par écrit. 

Le coût

L’entretien d’information préalable est gratuit. Ensuite, si 

la médiation s’engage, elle fait l’objet d’une contribution 
financière des participants.
Cette contribution est fonction des ressources 
(barème CNAF et MSA au dos du document).

L’équipe, placée sous la responsabilité d’un 

chef de service se compose de médiateurs 

familiaux diplômés d’État et d’une secrétaire.

| AVEC QUI ?
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Commission ENFANCE, CULTURE

ET COMMUNICATION
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Commission ENFANCE, CULTURE

ET COMMUNICATION

Passeport 
du civisme

Passeport du civisme
Une année riche en découvertes pour les élèves 
de CM. Tout au long de l’année scolaire, plusieurs 
actions ont été menées dans le cadre du Passeport 
du civisme, offrant aux élèves de CM des 
expériences variées autour des valeurs citoyennes, 
du patrimoine et de la solidarité.

L’année s’est conclue le vendredi 6 juin par une grande cérémonie au Vendéspace, rassemblant de nombreux 
élèves de Vendée. Cette journée festive et citoyenne a proposé un quiz, des chants collectifs et s’est terminée 
en apothéose par un opéra rock retraçant les grandes étapes de l’histoire de France.

Au mois d’avril, l’association Air de rien a animé une séance de découverte musicale autour des instruments 
traditionnels, éveillant la curiosité des enfants et enrichissant leur culture artistique.

En janvier, 42 élèves ont bénéficié d’une initiation aux gestes de premiers secours, organisée en partenariat 
avec l’Association de Sécurité et de Secours de Vendée. Cette formation leur a permis d’apprendre à donner 
l’alerte, à placer une personne en position latérale de sécurité et à utiliser un défibrillateur. Elle a été entièrement 
financée par la municipalité.

En novembre, le Petit 
Musée a présenté aux 
enfants une collection 
d’outils anciens, leur 
permettant de découvrir 
les savoir-faire d’autrefois 
et de mieux comprendre 
l’évolution de notre 
quotidien.
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Des projets qui prennent vie grâce au 
Conseil Municipal des Enfants
Depuis le début de l’année, les jeunes conseillers 
municipaux travaillent activement sur plusieurs 
projets. Certains se concrétiseront dans les mois à 
venir, tandis que d’autres ont déjà vu le jour !

Belle réalisation : les jeunes conseillers sont fiers de 
vous présenter les nouveaux agrès installés dans 
le parc de la mairie et aux abords du stade de foot. 
Après réflexion et concertation, ils ont sélectionné des 
jeux accessibles et adaptés au plus grand nombre 
d’enfants.

La traditionnelle chasse aux œufs a eu lieu le samedi 19 avril. Une quarantaine de jeunes Bazogeais ont 
participé avec enthousiasme à cette animation conviviale, partant à la recherche des œufs soigneusement 
dissimulés dans le parc de la mairie par le Conseil Municipal des Enfants.

Cette année, une nouveauté a également 
été proposée par le Conseil Municipal 
des Enfants : un tournoi de ballons 
organisé au City Parc. 

Le concept ? Des équipes mixtes 
composées d’élèves de CE2, CM1 et CM2 
s’affronteront amicalement au football, 
volley-ball et basket-ball, le temps d’un 
après-midi placé sous le signe du sport et 
de la bonne humeur.
Rendez-vous le 5 juillet pour encourager 
nos jeunes sportifs lors de cet événement 
festif

Vie
 m

un
ici

pa
le

14



Quels sont les horaires
de la mairie cet été ?

Avis de la Mairie

Comment passer un bel été pour tous dans notre commune ?
Quelques rappels essentiels pour un bel été agréable pour tous :

Les dossiers d’inscription pour le restaurant scolaire 
sont à retourner en Mairie pour le 11 Juillet 2025 
dernier délai. 

Quand sont les inscriptions 
du Restaurant Scolaire ?

Bazoges-en-Paillers 
Ville propre !
Ville propre !

DÈjections Canines
Tu es mon maître, Ramasse mes déchets !Tu es mon maître, Ramasse mes déchets !

Déjections canines non ramassées
 = 35¥ d'amende

La mairie vous
informe que l’accueil

sera fermé tous les 
samedis de juillet 

et août.
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LUMIÈRE SUR  
NOS SERVICES

| ÉCONOMIE 
02 51 43 81 61
economie@paysfulgentessarts.fr

| URBANISME 
02 51 43 81 61
urbanisme@paysfulgentessarts.fr

| HABITAT 
02 51 43 87 27
habitat@paysfulgentessarts.fr

| SERVICES TECHNIQUES 
02 51 42 79 23 
technique@paysfulgentessarts.fr

| TOURISME 
02 44 40 20 07
tourisme@paysfulgentessarts.fr

| RÉSEAU DES MÉDIATHÈQUES 
02 52 61 45 71
mediatheque@paysfulgentessarts.fr

| FRANCE SERVICES 
02 51 43 81 61 
franceservices@paysfulgentessarts.fr

| RELAIS PETITE ENFANCE 
02 51 43 81 61
rpe@paysfulgentessarts.fr

| TRANSPORTS SCOLAIRES 
02 51 62 64 00
transports@paysfulgentessarts.fr

| MOBILITÉS  
07 56 43 94 20
pcaet@paysfulgentessarts.fr

| ENVIRONNEMENT - DÉCHETS 
02 51 42 79 31
environnement@paysfulgentessarts.fr

| ASSAINISSEMENT 
02 52 61 45 54
assainissement@paysfulgentessarts.fr

| CRÈCHE À PETITS PAS 
02 51 34 26 28 
apetitspas@paysfulgentessarts.fr

| CENTRE AQUATIQUE AQUA°BULLES 
02 51 06 84 81 
contact@aqua-bulles.com

| PISCINE OASIS 
02 51 42 25 05
contact@piscineoasis.fr

| PRÉVENTION SENIORS 
02 51 43 81 61
prevention@ciasfulgent-essarts.fr

| MAISON DE SANTÉ - CHAUCHÉ / LES 
BROUZILS
02 51 42 91 47
medecins.brouzils@paysfulgentessarts.fr

| MAISON DE SANTÉ - SAINT-FULGENT
02 51 42 62 10
medecins@paysfulgentessarts.fr

NOUS CONTACTER

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS DE SAINT-FULGENT - LES ESSARTS

2 rue Jules Verne • 85250 SAINT-FULGENT
Tél : 02 51 43 81 61 • contact@paysfulgentessarts.fr

www.paysfulgentessarts.fr

Ouvert du lundi au vendredi : 8h30 – 12h30 | 13h30 – 17h30
Vendredi fermeture à 16h30
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PÔLE 
SANTÉ

EHPAD

CRÈCHE

Route
 de l’Industrie

ÉCONOMIE
• Aménagement des zones d’activités et des Vendéopôles
• Commerces de proximité
• Acquisitions foncières
• Animations auprès des entreprises
• Ecologie Industrielle Territoriale

GESTION DES DÉCHETS
• Collecte des déchets
• Gestion des déchèteries

PETITE ENFANCE 
ET JEUNESSE
• Relais Petite Enfance 
• Crèche
• Animations jeunesse
• Réseau parentalité
• Prévention routière

URBANISME ET 
AMÉNAGEMENT
• Instruction des autorisations 

des droits des sols
• Planification : PLUiH, SCOT

CULTURE
• Réseau des bibliothèques
• Soutien à l’éveil musical
• Expositions

SPORT
• Gestion des équipements 
• Label Terre de jeux 2024
• Promotion du sport inclusif

SOCIAL
ET SANTÉ
• Contrat local de santé
• Prévention seniors
• Maisons de santé

MOBILITÉS
• Promotion des mobilités douces 

(vélo et marche)
• Aide à l’achat de vélo
• Transports scolaires 

TOURISME
• Entretien des sentiers de 

randonnée
• Promotion du tourisme 

Vendée Bocage
• Programmation estivale
• Taxe de séjour

FRANCE 
SERVICES
• Guichet 

unique pour 
les démarches 
administratives

VOIRIE
• Aménagement et entretien 

des voiries d’intérêt 
communautaire CENTRE AQUATIQUE

• Gestion d’Aqua°Bulles
• Gestion de la piscine Oasis

ASSAINISSEMENT 
• Suivi et entretien des réseaux 

et des stations d’épuration

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT
• Soutien à la production d’énergie renouvelable
• Mise en valeur des espaces naturels dans les zones 

d’activités (Contrat Nature)

HABITAT
• Programme local de 

l’habitat
• Guichet unique de 

l’habitat
• Rénovation et 

construction de 
logements sociaux

MISSIONS ET 
COMPÉTENCES

Covoiturez c’est bien, et 
avec l’aire de covoiturage, 
c’est mieux !

Le recensement à 16 ans, 
c’est obligatoire !
LE RECENSEMENT est à faire dans les 3 mois après 
les 16 ans du jeune : 

Votre jeune doit dans un 1er temps faire son 
recensement en ligne sur le site du Service Public.

Si toutefois la démarche ne vous permet pas de la 
faire en ligne, le recensement peut se faire en Mairie 
aux horaires d’ouverture du secrétariat par votre 
jeune avec sa carte d’identité, le livret de famille et 
un justificatif de domicile si l’adresse de la carte 
d’identité n’est pas actualisée.

Avis de la Mairie



LE GUICHET UNIQUE DE L’HABITAT, C’EST QUOI ?
Afin de soutenir les habitants dans leurs projets d’habitat et de rénovation de leur logement, la 
Communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent - Les Essarts a mis en place un guichet unique 
de l’habitat. 

Ce guichet est un lieu d’accueil, d’information et d’orientation sur toutes les questions relatives au 
logement. Il permet à chacun d’être guidé dans les travaux à réaliser à son domicile et de bénéficier 
d’un véritable accompagnement intégrant visites à domicile et aide administrative, afin d’obtenir 
des subventions pour la réalisation de travaux. Le guichet unique est un dispositif cofinancé par le 
Département de la Vendée, en collaboration avec la délégation locale de l’ANAH et le SyDEV.

L’association Hatéis HABITAT est à la disposition de 
chacun pour être accompagné dans son projet de vie : 

• Permanence gratuite sur rendez-vous tous les mercredis 
matins dans les locaux de la Communauté de communes 
avec Louise SÉCHÉ.

• L’association est joignable du lundi au vendredi au 
02 51 36 82 63 ou 06 12 71 61 05.

ATTENTION, QUEL QUE SOIT LE TYPE DE TRAVAUX :

Les travaux ne pourront débuter qu’après  le 
dépôt d’un dossier complet, 
validé par l’association.

Il est préférable de contacter Hatéis HABITAT 
au préalable, avant d’entamer toute démarche 

administrative.

Les travaux devront 
être réalisés par des 
professionnels.

mise aux normes 
de l’assainissement 
autonome

économie d’énergie : 
changement des ouvertures

économie d’énergie : 
isolation

économie d’énergie : 
nouveau mode de chauffage

adaptation du logement : 
agrandissement d’une porte

adaptation du logement : 
remplacement d’une baignoire 
par une douche

rénovation de façades

SOMMAIRE

3

production d’énergie : 
panneau photovoltaïque

Economie

Le retour de la consigne 
dans votre magasin Proxi de 
Bazoges-en-Paillers !
C’est dans l’air du temps : le plastique n’a plus la 
cote. Son utilisation diminue peu à peu, et des actions 
concrètes voient le jour pour limiter la pollution 
qu’il engendre. Parmi ces initiatives : le retour de la 
consigne.

Un concept simple, efficace et écologique

Le principe est simple : le client ne paie que le produit. 
Un petit dépôt (la consigne) est ajouté à l’achat initial. 
Par exemple, pour une boisson gazeuse, un acompte 
de 20 centimes d’euro est demandé lors de l’achat. 
Une fois la bouteille vide, il suffit de la rapporter en 
magasin pour récupérer ces 20 centimes.

Les avantages de la consigne

Cette nouvelle façon de consommer présente de 
nombreux atouts :

• Réduction des déchets plastiques : une bouteille 
rapportée, c’est un déchet en moins dans la nature.

• Meilleure santé : des études ont démontré que la 
chaleur peut provoquer des échanges chimiques 
entre le plastique et la boisson contenue. Une consigne 
favorise donc l’usage de contenants plus durables.

• Uniformité : la consigne a le même montant partout 
en France.

• Flexibilité : vous pouvez rendre et récupérer votre 
consigne dans tous les magasins partenaires.

Changer ses habitudes de consommation n’a 
jamais été aussi simple, surtout quand votre 
magasin s’engage à vos côtés !

Le service est désormais disponible chez Proxi 
Bazoges-en-Paillers

Toujours soucieux d’améliorer le quotidien des 
Bazogeais, votre magasin Proxi met en place ce 
service avec enthousiasme. Il vient enrichir la longue 
liste de services déjà disponibles en magasin.

 HorairesHoraires
• Lundi : 7h30 – 13h / 15h – 19h30

• Mardi : 7h30 – 13h / 15h – 19h30

• Mercredi : 7h30 – 13h

• Jeudi : 7h30 – 13h / 15h – 19h30

• Vendredi : 7h30 – 13h / 15h – 19h30

• Samedi : 7h30 – 13h / 15h – 19h30

• Dimanche : 8h30 – 13h
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Avis de la Mairie

Services disponibles chez 
Proxi Bazoges-en-Paillers :
• Pain et distributeur de baguettes 24h/24

• Laverie automatique

• Sandwichs, snacking et formules petit-déjeuner

• Déjeuners chauds à emporter

• Jus d’orange frais pressé sur place

• Fleurs et plantes

• Relais postal (vente de timbres, envoi de lettres 
recommandées, etc.)

• Mondial Relay
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Balayette et Compagnie
Après 15 ans en tant qu’assistante maternelle agréée, 
je me reconvertis dans le ménage à domicile, sur la 
commune de Bazoges en Paillers et ses alentours. 

Mon objectif : prendre soin de votre intérieur 
comme j’ai pris soin des tout-petits — avec attention, 
bienveillance et rigueur.

Mes valeurs

• Respect : discrétion et professionnalisme à chaque 
intervention.

• Confiance : votre maison est précieuse, je la traite 
comme la mienne.

• Écologie : produits sains et naturels, bons pour vous 
et pour la planète.

• Qualité : travail minutieux pour un résultat 
impeccable.

Produits utilisés

Vinaigre blanc, bicarbonate, savon noir, huiles 
essentielles… Pour un entretien efficace, sans 
substances nocives.

Services proposés

• Ménage régulier ou ponctuel

• Aide aux courses

• Vitres, sols, cuisine, salle de bains…

Fonctionnement

1 • Premier contact : évaluation de vos besoins

2 • Intervention : ponctualité, efficacité et sourire

3 • Suivi : je reste à votre écoute et m’adapte

 

 BBaallaayyeettttee  &&  CCoommppaaggnniiee  

Ménage à domicile 
Avec des produits sains pour un meilleur environnement 

 

•  Entretien régulier & ponctuel 

•  Aide aux courses 

•  Dépoussiérages, sols, vitres 

•  Cuisine & salle de bain …  
 

 

 

Sophie Raveleau 
Bazoges en Paillers et ses alentours 

 

Contactez-moi pour un devis ou un premier rendez-vous 
sans engagement au 06 68 81 81 94 

de  
 

 

Engagement écologique

Réduction du plastique, économie d’eau, produits 
lavables et naturels. Chaque geste compte pour la 
planète.

NouveauNouveau

NouveauNouveau

Praticienne en séances 
énergétiques, je me 
déplace à votre domicile 
pour votre moment  
« bien-être ». 

Je vous propose :

• le massage Anahata: 
ressourçant et 
harmonisant, il permet de 
détendre le corps et l’esprit et 
de retrouver sa sérénité.

• la séance Reiki (méthode de bien-être japonaise) : 
elle permet de recevoir l’énergie dont vous avez besoin 
au moment présent.

Pour de plus amples informations n’hésitez pas à 
contacter Laurence Caillaud au 06.66.10.73.70

lameagitdumassage@gmail.com

Vie SOCIALE

1 • Pour l’urgence : alimentaire, vestimentaire et 
financière

2 • L’aide alimentaire  

Avec ses trois distributions alimentaires (les jeudis 10 
juillet, le 7 août et le 28 août).

Si toutefois, vous aviez des surplus de légumes dans 
votre jardin (tomates, courgettes, etc…), merci de nous 
contacter, nous pouvons les prendre le mercredi la 
veille des distributions. 

Un grand merci pour votre partage et votre générosité !

3 • La boutique solidaire 

Fermeture estivale du  6 juillet au 22 août 

Ouverture le samedi 23 août puis tous les samedis de 
14h30 à 16h30

Nous acceptons les vêtements d’homme, de femme et 
d’enfant ainsi que le linge de maison. Nous remercions 
toutes les personnes qui nous donnent ces vêtements 
pour que ceux-ci puissent avoir une deuxième vie. 

Toutefois, nous attirons votre attention sur le tri de 
ces vêtements, en effet, il faut que les vêtements 
soient propres et portables. Un indice, une question 
à se poser : est-ce que je mettrais ce  vêtement ? 

Si la réponse est oui, apportez-le. Si c’est non, il faut le 
mettre dans les boîtes blanches du relais ou au rebut.

Depuis quelques temps, nous recevons beaucoup de 
vêtements qui ne peuvent pas être réutilisés (environ 
45% des dépôts). Cela prend du temps et de l’énergie 
aux bénévoles. 

Merci de votre compréhension

Les vêtements doivent être déposés impérativement 
aux horaires d’ouverture de la boutique solidaire.

Des dates à noter sur votre agenda :

• Braderie : le samedi 11 octobre 202 de 9h30 à 17h 
(Maison sociale)

• Concert : le dimanche 16 novembre 2025 à 15 heures 
à la salle Vendrina de Vendrennes (salle de Chevigné 
en réparation)

Merci du soutien et des dons reçus des Bazogeais !

Secteur de Saint-Fulgent

Le secours
catholique reste 
ouvert tout l’été



Vie
 de

 n
os

 a
ss

oci
at

ion
s

25

Vie
 so

cia
le

24

Vie SOCIALE

25

Un peu d’histoire...
Créé en 1946, le centre d’incendie et de secours de 
Beaurepaire accompagne la commune depuis près 
de 80 ans. Il a su évolué au fil des décennies pour 
répondre aux nouveaux enjeux de sécurité, tout en 
restant fidèle à ses valeurs : proximité, engagement et 
solidarité. 

Une équipe engagée : 
Aujourd’hui, le centre est placé sous la responsabilité 
du Lieutenant Anthony Tenet, chef de centre, et 
compte :

• 27 sapeurs-pompiers volontaires, dont 11 femmes

• 4 jeunes sapeurs-pompiers en formation au Centre 
d’Incendie et de Secours des Herbiers

Notre mission est votre sécurité. Nous 
intervenons sur de nombreuses situations :
• Secours aux personnes

• Lutte contre les incendies

• Accidents de la voie publique

• Opérations diverses (inondations, sécurisation...)

La Caporale Camille Loizeau, présidente de l’amicale, 
veille à l’esprit de cohésion du groupe en organisant 
des moments de convivialité, de solidarité et de 
transmissions des valeurs des sapeurs-pompiers. 

Un événement à venir : les 80 ans du centre ! 
En 2026, le Centre d’Incendie et de Secours de 
Beaurepaire soufflera ses 80 bougies. Une journée 
spéciale ouverte au public sera organisée : manœuvres, 
expositions de photos et d’objets anciens, rencontre 
avec les sapeurs-pompiers et bien d’autres animations. 

Vous serez prochainement informés de la date de 
l’événement, pour célébrer ensemble cette belle 
aventure collective ! 

Rejoignez-nous ! 
Nous sommes vos voisins, vos amis, vos collègues, 
issus de tous milieux professionnels : artisans, 
salariés, étudiants, retraités... Nous avons 
tous choisi de se former pour porter secours.  
« Etre pompier volontaire, c’est s’engager pour 
les autres, mais aussi pour soi-même : on gagne 
en confiance, en compétences et en humanité », 
souligne le Lieutenant Anthony Tenet. 

Vous avez plus de 16 ans ? Vous souhaitez vous 
engager dans une mission utile, acquérir de nouvelles 
compétences et vivre une expérience humaine unique ? 

Contactez-nous ! Nous vous accompagnerons dans 
votre parcours de formation et d’intégration. 

A bientôt,

Les sapeurs-pompiers de Beaurepaire

Contact : Lieutenant Anthony Tenet :  
anthony.tenet@sdis-vendee.fr – 06 76 27 25 90 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :  
Facebook (Sapeurs-pompiers de Beaurepaire 85)  
et Instagram (sapeurs.pompiers.beaurepaire85)

Centre d’incendie et de secours de Beaurepaire :  
Au cœur de la vie communale depuis bientôt 80 ans

Vie de nos ASSOCIATIONS

Un loto pluvieux... mais chanceux !
Malgré une météo pluvieuse, le traditionnel loto 
a rencontré un franc succès cette année ! Petite 
nouveauté appréciée : il était désormais possible de 
réserver sa place en amont. Une initiative qui a porté 
ses fruits, puisque l’événement a affiché complet !

Les participants ont pu tenter leur chance dans une 
ambiance conviviale, avec de superbes lots à la clé. 
Nous remercions d’ailleurs nos sponsors pour les 
dons et lots offerts qui ont contribué grandement à 
la réussite de cette édition !  Et aussi nous remercions 
tous les bénévoles pour leur implication qui a permis 
le succès de notre Loto.

Merci à tous nos mécènes !
Grâce à nos mécènes, vous repartez du loto les bras 
chargés de lots, la kermesse a des stands bien garnis 
et notre école peut lancer de nouveaux projets 
d’aménagement. Leur soutien, votre soutien, discret 
mais généreux, fait vraiment la différence.

Chaque année, vous êtes nombreux à répondre 
présent, et on vous remercie sincèrement.

Professionnel, particulier, vous aussi rejoignez cette 
famille des mécènes de l’école

Rendez-vous sur https://www.ddec85.org/soutenez-
nos-projets/faire-un-don/peut tout changer 

(crédit d’impot à hauteur de 60% de votre don)

Pour en savoir plus nous  
nous tenons à votre disposition :  

mecenatecolestpierrebazoges@gmail.com

 Trail 2025 : en pleine préparation !
L’édition 2025 du Trail se prépare activement. La date 
est à noter dans vos agendas : 19/10/2025 !

L’équipe est déjà sur le 
terrain pour vous proposer 
des parcours de qualité. Cette 
année, certains tracés pourraient 
être modifiés en raison de la fermeture de plusieurs 
sentiers, mais rassurez-vous : le plaisir de courir sera 
au rendez-vous et les courses enfants seront bien 
renouvelées !

Comme chaque année, cette manifestation ne 
pourrait exister sans l’implication de nombreux 
bénévoles extérieur à l’OGEC et à l’école, nous les 
remercions de leur temps passé.

Lors de cet évènement, nous avons besoin d’une 
mobilisation importante de bénévoles pour assurer 
la sécurité du trail. Votre aide, même ponctuelle, 
est précieuse ! Si vous souhaitez nous aider lors de 
cette manifestation n’hésitez pas à vous inscrire sur 
benevole.net ou contacter l’OGEC directement à 

ogececolestpierre@outlook.com

L’OGEC : appel à la relève
L’OGEC commence d’ores et déjà à se projeter vers 
l’année prochaine. Plusieurs membres actuels ont 
exprimé leur souhait de passer le relais après de 
nombreuses années d’engagement. Afin de continuer 
à faire vivre et fonctionner notre l’école, nous avons 
besoin de nouvelles énergies ! Toutes les bonnes 
volontés sont les bienvenues : petits, grands, costauds 
ou discrets, chacun a un rôle à jouer. Encore une fois 
n’hésitez pas à nous contacter.

Une kermesse festive et chaleureuse pour 
clore l’année scolaire
Comme le veut la tradition, la kermesse organisée 
par l’OGEC de l’école a une nouvelle fois rythmé la fin 
de l’année scolaire à Bazoges en Paillers. 

Ce rendez-vous incontournable a réuni petits et 
grands dans une ambiance festive, marquée par la 
joie des retrouvailles et le plaisir de partager ensemble 
un moment convivial.

Au programme : des danses endiablées, des jeux 
variés pour tous les âges et un délicieux repas partagé 
sous le signe de la bonne humeur. Les rires des enfants 
et la complicité des familles ont animé cette journée, 
véritable reflet de l’esprit de notre commune.

Nous tenons à adresser un immense merci à 
l’ensemble des parents, bénévoles et organisateurs, 
dont l’engagement et la générosité ont permis la 
réussite de cette belle fête.

Grâce à leur engagement, la kermesse demeure un 
moment fort de la vie scolaire, incarnant le dynamisme, 
la solidarité et la convivialité qui enrichissent notre 
école.

Rendez-vous l’année prochaine pour de 
nouveaux souvenirs partagés !
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ASSOCIATION

DE PARENTS D'ÉLÈVES

DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE

www.apel.fr

Les bennes
En janvier, il n’y a pas eu de benne de papier et de 
carton. L’APEL a choisi d’organiser deux permanences 
pendant l’année scolaire afin de stocker le papier et 
d’augmenter les bénéfices de la prochaine opération.

La prochaine permanence est programmée le samedi 
5 juillet de 11H à 12H à l’école.

La galette
Les enfants et l’équipe pédagogique ont partagé les 
galettes des rois offertes par l’APEL.

Le carnaval
Il s’est déroulé le samedi 15 mars. Le traditionnel défilé 
a eu lieu dans les rues de Bazoges. Par la suite, les 
enfants ont participé à des farandoles et à un flashmob 
dans la cour de l’école. 

Cette journée festive s’est terminée par la vente de 
gâteaux et de brochettes de bonbons préparés par les 
enfants, ainsi qu’un bar proposé par l’APEL.

Les ventes 
Chaque année, plusieurs ventes sont organisées pour 
financer le spectacle des maternelles, ainsi qu’une 
partie des sorties scolaires et de la classe découverte 
pour les CP et CE1. Une commission a été formée 
pour la classe découverte des CM1/CM2 de l’année 

prochaine. Des actions ont déjà 
été mises en place, telles que la 
vente de plants, de pizzas et un 
parcours d’orientation.

Le spectacle des maternelles
Comme chaque année, l’APEL finance un spectacle 
pour les enfants des classes de maternelle. Cette année, 
les enfants ont pu assister au spectacle « La ferme du 
bonheur » présenté par Guillaume BOURGOUIN.

Rappel des partenariats 
Recyclage : Tout au long de l’année, vous pouvez 
mettre de côté crayons, cartouches d’imprimantes, 
brosses à dents, tubes de dentifrices, compotes à boire, 
et crèmes desserts à boire vides avec leur bouchon ! 

Pour les crayons, des points de collectes sont 
disponibles au Baz’Bar et dans le hall d’accueil de la 
mairie. 

Vous pouvez aussi déposer le tout à l’école par 
l’intermédiaire de vos enfants / petits-enfants / voisins !

Etiquettes : Notre partenariat avec A-qui-S est toujours 
d’actualité. Un large choix d’objets personnalisables 
est disponible sur le site https://www.a-qui-s.fr/ et 
grâce au code suivant : BAZ2173 vous bénéficierez de 
réductions sur votre commande.

JouéClub : Le partenariat avec le magasin JouéClub 
des Herbiers se poursuit. Pour chaque achat effectué 
entre le 1er octobre et le 24 décembre, le magasin 
reverse 10% de la somme à l’APEL. 

La seule condition : nous envoyer par mail (apel.
bazoges.en.paillers@gmail.com) les tickets de caisse 
des achats effectués dans leur magasin à cette période.

Recherche de nouveaux membres
Nous sommes à la recherche active de nouveaux 
membres pour agrandir notre équipe ! N’hésitez pas 
à venir voir l’un des membres, à assister à une de nos 
réunions ou nous contacter par mail apel.bazoges.
en.paillers@gmail.com.

Un grand merci à tous pour votre participation lors de 
nos actions.

Une nouvelle année scolaire est passée bien 
vite à La Cabane à rires en compagnie de Mr 
Loup et Minions pour des activités toujours 
aussi variées ! 
Merci aux familles qui sont venus échanger avec nous, 
lors des goûters parents, organisés à chaque fin de 
période de vacances scolaires ! Les sorties des dernières 
vacances scolaires ont été appréciées comme la 
patinoire de Cholet et la visite de TV Vendée !

L’été se prépare à la Cabane à rires : l’équipe 
retrouve les saisonniers « habitués » ainsi que 2 
stagiaires BAFA, nous souhaitons la bienvenue à 
Louise.

Au programme 3 séjours : le séjour des CM2-6ème 

à Pont Caffino avec 20 participants et 2 autres au 
camping à la ferme de la Ferrière avec 17 participants 
pour les CE2-CM1 et 10 pour les CP-CE1.

Une nuitée pour les maternelles est prévue le jeudi 3 
juillet avec 20 participants ! 

L’équipe d’été se prépare à un festival pas comme les 
autre autour du monde avec un planning d’activités 
bien défini.

Nous réservons un accueil particulier cet été pour les 
futurs PS dans l’intention de leur faire découvrir, dans 
de bonnes conditions, le monde de la Cabane à Rires ! 

L’accueil sera fermé du 4 au 22 Août.

Une porte ouverte est prévue durant la semaine du 25 
au 29 août ; la date reste à définir…

Et côté association
En mars, ça repart pour la Cabane à rires avec une 
nouvelle équipe de bénévoles, suite à l’Assemblée 
Générale qui s’est déroulée le jeudi 13 mars 2025.

Tout d’abord, un grand merci à notre ancienne 
présidente, Sylvie Mignet, pour ses nombreuses 
années passées au sein de l’association.

Ensuite, nous sommes ravies de compter parmi nous 
trois nouvelles mamans : Audrey Ardouin, Julie Gaborit 
et Laure Poupelin, motivées et pleines de nouvelles 
idées.

De grands changements dans le bureau pour 
cette année 2025/2026 :
Présidence : Adeline Brochoire et Justine Villeneuve

Gestion financière : Adeline Bidaud et Flavie Remaud

Secrétariat : Adèle Libaud

Gestion du personnel : Cécile Grolleau et Aurélie 
Pénisson

Gestion de la communication :  Audrey Ardouin

Membres du bureau : Ludivine Bonneau, Julie Gaborit, 
Aurélie Libaud, Dorine Pavageau, Laure Poupelin.

Voici donc une belle équipe de 13 mamans, plus 
motivées que jamais, pour entamer cette nouvelle 
année. Mais attention, nous accueillons avec plaisir, 
de super(s) papa(s) tout aussi motivé(s) que nous 
sans oublier de nouvelles mamans, qui souhaiteraient 
nous rejoindre tout au long de l’année. Alors si tu 
te reconnais dans cet article, n’hésite pas à te faire 
connaître auprès d’Audrey, directrice de la structure, 
ou bien d’un membre de l’asso, car plus on est de fous, 
plus on rit !

Très bel été à tous !

Week-end structures gonflables le 04 et 05 octobre 2025,

et bientôt un nouvel évènement à venir...

Save the date !Save the date !
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L’association propose toujours des matinées d’éveil 
tous les mardis et vendredis de 10h à 12h au centre 
périscolaire.

Durant ces matinées, nous proposons aux enfants du 
jeu libre mais également des activités de motricité et 
de bricolage. 

Cette année, la chasse aux œufs a pu avoir lieu en 
extérieur car le soleil était de la partie.

Le Relais Petite Enfance (RPE) intervient toujours 
1 fois par mois sur inscription pour les assistantes 
maternelles pour nous proposer de nouvelles 
activités.

Également, une nouveauté pour les enfants : la 
bibliothèque nous a proposé, pour la première fois, un 
atelier bébé lecteur. Un grand Merci à Emmanuelle 
et Chrystelle d’avoir pris le temps pour nous (une 
première pour elles). Ce fut un succès et un très bon 
moment de partage pour les petits et les grands !

Nous avons également fait pour la première fois 
une vente de gâteaux Bijou. Les bénéfices nous 
permettront de faire une sortie à Ludiplanet.

Dates à retenir :
• Arbre de Noël à Bazoges le 28 novembre 2025

• AG le 14 janvier 2026

Les Bambinous
Après une marche sur Ardelay, les Paszogeais 
ont visité la Savonnerie des Collines, puis ont 
fait connaissance avec les escargots chez Royer 
Cosmétique.

Cette journée a été très appréciée de tous !

Les Cousettes Bazogeaises
Venez coudre avec nous !
Envie de partager un moment convivial autour 
de la couture ? Rejoignez l’Atelier des Cousettes 
Bazogeaises !

Nous nous retrouvons tous les 15 jours, le jeudi 
soir des semaines paires de 19h à 21h30 à la salle 
Philia, pour coudre ensemble à la machine, 
échanger nos idées et progresser à notre rythme.

Débutantes ou couturières confirmées, vous êtes 
toutes les bienvenues !

Que vous ayez un projet précis ou simplement 
l’envie d’apprendre, n’hésitez pas à pousser la 
porte de notre atelier.

Ambiance chaleureuse et bonne humeur 
garanties !

 Contactez-nous par mail : 
lescousettesbazogeaises@gmail.com 

ou au 06.74.48.32.21

Cousettement.

GYM
Nouveau à BAZOGES pour les personnes qui 
veulent garder la forme !

Une séance découverte de gym avec support 
musical (gym dynamique) vous sera proposée 
gratuitement :

le jeudi 11 septembre et 18 septembre,
 à 20h15,

 à la salle des Mottais.

Si vous êtes intéressée, merci de vous inscrire par 
SMS ou tel au 06.69.91.85.85.

Nouveau !Nouveau !

Le Club de l’amitié
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Saison 32 - Clap de Fin
À l’heure où nous écrivons ces lignes, le Festival de 
Cannes déroule son tapis rouge… et l’USBB baisse le 
rideau sur une 32ème saison au scénario haletante.

• Côté Séniors : un casting renouvelé et des 
rebondissements en cascade

• L’équipe C joue les premiers rôles et décroche une 
1ère place historique en D5, synonyme de montée en 
D4. Une vraie success story, applaudie par la critique 
(et surtout par les supporters).

• L’équipe B, quant à elle, livre une performance solide 
et constante, dans un groupe très homogène, elle 
obtient un maintien à la Tom Cruise, sans doublure !

• L’équipe A n’est pas passée loin du film dystopique. 
Un scénario à suspense, avec un classement de fin de 
saison digne des plus grands thrillers. En terminant 
11ème sur 12, il fallait “Un petit truc en plus”… et celui-
ci semble être arrivé : en tant que meilleur 11ème des 
quatre groupes de D2, le maintien devrait être acté sur 
le fil. Un happy end en attente de confirmation, mais 
qui sent bon le soulagement général.

• Les jeunes prennent l’affiche

Chez les plus jeunes, la saga des tournois continue 
avec, en tête d’affiche, nos U11 qui décrochent la palme 
à St Aubin. 

Les U13 ne sont pas en reste et font également leur 
apparition sous les projecteurs avec une prestation 
de haut niveau lors des finales de Coupe de Vendée. 
8ème place : meilleure performance pour un club de 
niveau départemental, et standing ovation méritée !

Le groupement jeune de son côté, comme Hollywood, 
il rafle tout ! Quatre ½ finales de coupe de Vendée 
sur 5 catégories, la relève est assurée avec du talent à 
revendre !

• Palme d’honneur de l’engagement bénévole : 
Christian Loiseau 

• Chez les plus petits (U6 à U9), pas encore de 
grandes scènes de compétition, mais un épisode plein 
d’émotions et de reconnaissance.

Après des années de service bénévole — joueur, 
arbitre, président, éducateur — Christian Loiseau, 
alias « Cheche », quitte la scène, laissant derrière lui 
une empreinte indélébile.

Samedi 31 Mai, anciens joueurs 
et membres du bureau mais 
aussi parents, supporters, 
étaient rassemblés pour un 
remerciement à la hauteur 
de son engagement. Merci 
Christian ! 

Bureau 2024-2025 
Le Bureau poursuit son renouvellement annoncé avec 
plusieurs changements à des postes clés. 

Le club remercie chaleureusement les membres 
sortants, tous investis depuis de nombreuses années. 
Merci à Damien PLUCHON, Anthony REZEAU, Thibaud 
MOULIN, Cécile Jeannière, Christophe BAUDRY et 
Aurélien BIDAUD !!!

Pierre BARRETEAU et Léo CHARRIER sont nommés 
respectivement Trésorier et Secrétaire du club. En 
complément, plusieurs nouveaux membres intègrent 
le bureau : Mikaël GUEDON, Séverine JOBARD, Emilie 
JOUSSET & Mathieu PAPIN. Le nouvel organigramme 
du bureau est consultable sur l’usbb.fr.

Au nom du bureau, bel été à tous et rendez-vous fin 
août pour le lancement de la nouvelle saison !

La saison se termine… 

et on la clôture avec la Fête du Tennis !
Voilà, la saison 2024-2025 touche doucement à sa 
fin… Une saison bien remplie, avec des échanges sur 
les courts, des progrès pour chacun, des sourires (et 
parfois quelques courbatures), et surtout une super 
ambiance tout au long de l’année !

Mais le sport ne s’est pas limité aux courts. Notre 
traditionnel concours de belote a eu lieu en janvier. 
Nos 34 équipes se sont affrontées dans une ambiance 
à la fois concentrée et détendue. Chacun a pu profiter 
d’un moment chaleureux autour d’un jeu qui traverse 
les générations.

Le Tournoi interne s’est terminé en beauté avec la 
Fête du Tennis !

La saison s’est conclue dans la convivialité avec notre 
traditionnelle Fête du Tennis, animée notamment 
par le tournoi de Tennis-Ballon. On a découvert que 
certains avaient plus de toucher de balle que de 
service gagnant – et inversement. Mais toujours avec 
style… et beaucoup de rires !

Félicitations aux gagnants, et surtout un immense 
bravo à tous les participants qui ont contribué à cette 
journée pleine de sourires et de rebondissements !

Nos équipes masculines ont fièrement défendu 
les couleurs du club cette saison ! Voici un petit 
récapitulatif :

• Équipe 1 : termine 2e de sa poule en Départementale 
3, avec une très belle dynamique. Mention spéciale 
pour les victoires à l’extérieur qui ont fait la différence !

• Équipe 2 : monte en Départementale 3 après une 
superbe saison ! Bravo aux joueurs pour leur sérieux et 
leur motivation… Et à Matthieu JAMIN, leur capitaine, 
qui a mené son équipe avec rigueur, bonne humeur… 
et peut-être même un soupçon de magie !

• Équipe Jeunes : termine la saison en bas du 
classement, mais cela ne reflète en rien les efforts 
fournis ni les belles performances observées sur les 
courts. Ils ont montré un excellent état d’esprit, et 
surtout une belle envie de jouer. 

Inscriptions 2025-2026 :

La nouvelle saison se prépare déjà !

Toutes les informations pratiques (dates, modalités, 
tarifs…) seront bientôt disponibles sur nos réseaux 
sociaux et affichées au club. Restez connectés !

À noter dès maintenant :
• Assemblée Générale :  

le 11 septembre 2025 au Club House

• Concours de Belote :  
le 24 janvier 2026 à la Salle des Mottais

 

Un immense merci aux joueurs, aux parents, aux 
bénévoles, aux coachs, à nos partenaires… à tous ceux 
qui rendent cette belle aventure possible et qui font 
vivre le club.

On a hâte de vous retrouver à la rentrée, en pleine 
forme et avec la raquette toujours prête !

À très bientôt sur les courts…  
et surtout : bon été à tous !

Vive L’USBB !!!

Agenda de l’USBBAgenda de l’USBB
■ 1er tour de Coupe de France : 

Dimanche 24 ou 31 Août  
(selon décision de la Ligue de Football)

■ Tournoi Jeunes U1

 Samedi 13 Septembre à Beaurepaire.
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Comité des Fêtes
Retour sur la 57ème édition de notre 
traditionnel Préveil
Ces deux jours de festivité ont commencé par une 
nouveauté « ROULE MA POULE » : une course de 
véhicules à pousser ! 10 équipes ont pris le départ 
de cette course ludique et loufoque, les bolides bien 
décorés ont résisté au parcours semé d’embûches 
(tremplin, piscine, paille…). Des prix étaient décernés 
aux équipes adultes et enfants réalisant le plus de 
tours ainsi qu’à l’équipage le mieux décoré. Bravo à 
tous les participants pour leur créativité et leur bonne 
humeur.
Ensuite, nous nous sommes tous retrouvés pour un 
moment de convivialité autour d’un petit apéro et 
des traditionnelles grillades.
A la nuit tombée, le ciel bazogeais a pris une 
dimension magique avec le feu d’artifice qui a su, 
une nouvelle fois, nous émerveiller. Un grand merci à 
notre équipe d’artificiers. 
Et pour terminer cette première soirée, l’ambiance sur 
la piste de danse était au rendez-vous grâce à HSAG 
Music (Antoine Gaborit) qui a su varier les musiques 
pour ravir petits et grands. 
Le dimanche matin, ce n’est pas moins de 52 fans 
de motos et de 28 voitures anciennes qui ont lancé 
la journée en se retrouvant pour la traditionnelle 
balade ponctuée d’une pause bien appréciée : huitres 
et muscadet. Merci au moto-club « Les Baz’hardés » 
et le club des voitures anciennes de Bazoges pour 
l’organisation.

En parallèle, deux nouveautés ont animé ce début de 
journée ensoleillé : un vide-grenier où une vingtaine 
de particuliers étaient présents. Le public a pu flâner 
toute la journée à la recherche de bonnes affaires. 
Pendant ce temps, une douzaine d’équipes sont 
venus relever le défi de « Balises en folie » : une 
marche d’orientation dans la commune.
En fin de matinée, autour d’une bonne assiette 
d’huitres et d’un verre de vin blanc, le public a eu le 
plaisir de découvrir les danses de la Guerouée du 
bocage. L’odeur alléchante du jambon à la broche et 
de ses pommes de terre a ouvert l’appétit à plus de 
250 personnes. 
L’après-midi, 12 talentueux cuisiniers ont apporté leur 
pâté maison pour le concours « Viens nous é’pâté ! ». 
Notre jury était composé de Sylvie Hauss du Manoir 
aux douves, de Patrick Fradin, de Patrice Girard et de 
Thierry Rafflegeau. Merci à eux de s’être prêté au jeu 
de la dégustation et d’avoir départagé nos candidats. 
Nous félicitons Manee Gaborit, le grand gagnant 
de ce concours. Noémie Chacun Mutuel et Daniel 
Botton complètent le podium. Un grand bravo à tous 
les participants.

Ensuite, nous avons terminé la journée avec la 2ème 
édition du jeu « Le coup de la chance : tirer c’est 
boxer ! », un mélange d’une tombola et du célèbre 
jeu du Juste prix.
40 lots ont été gagnés et parmi eux :

• Un bon d’achat de 500€ au Super U de La Bruffière : 
Lydie Bouchaud

• Un bon d’achat de 200€ à Hyper U Les Herbiers : 
Emilien Grimaud

• Un bon d’achat de 200€ à Leclerc des Herbiers : 
Pierrick Soulard

Nous remercions également nos amis forains qui ont 
été présents tout le week-end à la grande joie des 
petits mais aussi des grands.
Un grand MERCI !
Notre commune a connu une nouvelle fois une très 
belle animation pendant ces 2 jours ensoleillés, 
nous tenons à remercier les nombreux bénévoles 
qui se sont affairés tout au long de ce week-end.  
Également, nous remercions la municipalité de nous 
accorder chaque année leur confiance et l’ensemble 
des partenaires et professionnels qui contribuent au 
succès de ce Préveil.  

Les membres du Comité des fêtes. 
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A vos agendas !A vos agendas !

Championnat 
Nous venons de terminer la saison avec un bilan 
positif. Cette année, nous avons décroché 4 victoires 
sur les 9 journées. 
Bravo à Evan Soulard pour avoir terminé 1er du 
classement jeunes du championnat sur la saison 
2024/2025

Interclub 
Le 29 mars dernier, le PCB a participé à l’interclub à 
la Verrie, qui réunissait tous les clubs de palet laiton 
85, pour clôturer le championnat. Chaque club était 
représenté par 10 joueurs. Merci à nos joueurs pour 
avoir participé à cette journée.

Journée Bureau
Le 8 mai dernier, le bureau a tenu à remercier les 
compagnes / compagnons des membres du bureau.
Une agréable journée autour d’un repas avec 
animations.

Le bureau du PCB tenait à remercier Lise Boisseau-
Chasseloup, Mathéo Roirand et David Roirand pour 
leur implication et leur dévouement au sein du 
bureau.

Suite à l’Assemblée Générale, voici le nouveau bureau élu : 

• Co-Président : David Cosson et Teddy Lebrevelec
• Trésorier : Loïc Pouplin
• Vice trésorier : Ethan Bossard
• Secrétaire : Charly Richard
• Vice-secrétaire : Yann Coulonnier
• Commission bar : Gaël Soulard et Sébastien Roy
• Communication : Ethan Bossard
• Membres actifs : Jérôme You – Steven Guibert et 
Freddy Barreteau

Reprise saison prochaine (2025/2026)
La reprise des entrainements débutera le 29 aout 
et le 5 septembre 2024. La signature des licences se 
fera lors de ces deux entrainements. Tous ceux qui 
souhaitent venir essayer, découvrir le PCB sont les 
bienvenus. Ces deux entrainements sont gratuits !

Pour tous renseignements 
Veuillez prendre contact avec David Cosson  

au 06-87-22-91-41.
Sportivement, Le PCB.

Palet Club Bazogeais

Concours Bazoges-Beaurepaire 
Réservez dès à présent cette date : le samedi 
4 octobre 2025 se déroulera pour la 4ème fois, 
le concours communal Bazoges / Beaurepaire 
organisé par le PCB.

Présentation de 
l’Association Graine de Lotus
L’association Graine de Lotus est heureuse de vous 
annoncer que Isabelle Ferchaud rejoint l’association 
Graine de Lotus pour la rentrée de septembre 2025.

Dans ces conditions, nous serions heureux d’accueillir 
de nombreuses et nombreux participant(es) aux 
cours d’Isabelle.
Les horaires des cours seront inchangés à ceux que 
pratique Isabelle.
Description : de l’association
L’association Graine de Lotus est une association qi 
a pour but de promouvoir le Yoga sur le territoire ; 
elle s’étend sur : Chambretaud, la Gaubretière, Treize 
Vents, Mortagne sur Sévre , les Landes Génusson, 
Saint Malo du Bois, Bazoges en Paillers, Saint Martin 
des Tilleuls, Tiffauges.
Activités principales
missions / cours réguliers…
Les activités principales de l’association Graine de 
Lotus sont :

Le Vini Yoga et le Yoga et santé avec Patricia , un 
cours de Méditation avec Patricia, le Hatha Yoga 
avec Magalie, le Yoga du Rire et le Yoga Nidra avec 
Stéphanie. 
Deux nouvelles professeures viendraient nous 
rejoindre afin d’offrir :

La pratique de Feldenkrais qui est une pratique 
approfondie proche du Yoga et qui apporte bien être 
et repos et une nouvelle professeure pour pratiquer 
sur de nouvelles communes.
• Bénévolat / recrutement…
Nous avons une équipe de bénévoles forte de 18 
bénévoles : chacune des bénévoles est responsable 
de sa salle. Nous avons 3 professeures engagées et 
volontaires.
• Inscriptions 
Les inscriptions se font à partir de début septembre.
Le prix de l’inscription à l’année est de 170 euros, et 
reste inchangé à celui de l’année dernière.
De plus avec l’association, il est possible de pratiquer 
2 heures par semaine, pour le même prix !

Composition du bureau :

• Président : Bernard Brisson   
06.81.30.36.31 (brissonbernard@gmail.com)

•  Secretaire : Cyrille Ligneau (cligneau@free.fr )

•  Trésorière : Pauline Gaborit 
(paulinegaborit@yahoo.fr)

Vous pouvez nous contacter :
Soit par appel téléphonique 

ou par mail au grainedelotusyoga85@gmail.com
ASSOCIATION GRAINE DE LOTUS 

15 rue Croix du Marché 
85130  CHANVERRIE

 
ASSOCIATION GRAINE DE LOTUS  

15 rue Croix du Marché  

85130  CHANVERRIE  
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Nouveau !Nouveau !



Retour sur les animations à la bibliothèque : entre 
patrimoine, découvertes sensorielles et jeux 
partagés.

La bibliothèque a récemment accueilli plusieurs 
événements riches en découvertes et en émotions, à 
destination des petits comme des plus grands.
Nuit de la lecture : un voyage au cœur du 
patrimoine
À l’occasion de la Nuit de la lecture, les enfants ont été 
invités à explorer le thème du patrimoine à travers 
des ateliers créatifs et des lectures thématiques. 
Tous ont pu mettre la main à la pâte en construisant 
des répliques miniatures de la Tour Eiffel et de la 
Pyramide du Louvre.

Pendant que les plus jeunes s’amusaient à construire 
des cabanes dans la bibliothèque, les plus grands 
ont découvert une sélection de cabanes inspirées 
de différents pays du monde. Après avoir exploré ces 
constructions venues d’ailleurs, ils ont été invités à 
élire leur cabane préférée.

Les soirées jeux de société : convivialité et 
découvertes
En février et avril, deux soirées jeux de société ont 
permis aux amateurs de se retrouver autour de 
nouveaux jeux à découvrir, dans une ambiance 
chaleureuse et détendue. Ce fut l’occasion d’échanger, 
de rire et de tester des jeux récents, parfois méconnus, 
mais toujours captivants.

Les Allumés du Rock’N’Roll
Une première pour les Allumés du rock’n’roll, soirée 
dansante le 11 octobre 2025. 

Rendez-vous à la salle des Mottais avec un DJ et un 
groupe rock’n’roll année 50/60 « The Twisters ».
Nous vous attendons nombreux pour danser, twister 
et passer un bon moment au son des années fifties !

Bibliothèque

Un spectacle tout en 
douceur pour les tout-
petits
Les plus jeunes (de 6 mois 
à 3 ans) ont été conviés à 
un spectacle sensoriel sur le 
thème des premiers bonheurs. 
Ce spectacle a rassemblé une 
vingtaine d’enfants, ravis de 
découvrir un univers tout 
en douceur, entre musique, 
couleurs, formes et textures. 
Une belle parenthèse de 
tendresse partagée avec les 
familles.
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V3C
Une nouvelle activité sportive s’est installée en 
début d’année dans votre commune.

Si vous aimez le cyclisme et souhaitez intégrer une 
équipe familiale, nous vous proposons de venir 
nous rejoindre en loisirs ou compétition UFOLEP 
à partir de 10 ans.
Nous avons organisé notre première course le 
11 mai, qui a accueilli 80 participants avec un 
nouveau circuit qui a bien plu !

Nous remercions le Comité de fêtes et la Mairie de 
nous avoir aidés à veiller au bon déroulement de 
l’épreuve ainsi que les commerçants et artisans 
pour leur générosité.

1 LA RAIRIE - 85130 BAZOGES EN PAILLERS
clubv3c@gmail .com

Thierry Chacun 06.04.45.65.79
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Théâtre Lezardscénique

La troupe ados

Quel succès !
Les représentations théâtrales de la troupe 
Lézardscénique ont été un véritable succès cette 
année. 

Toutes les dates étaient complètes et certaines 
dates l’étaient même plusieurs semaines avant les 
représentations.
Pas moins de 800 spectateurs ont pu apprécier 
l’écriture et la mise en scène de Séverine pour les 
troupes enfants et de « Gamel » pour la troupe 
adulte.

Cette réussite est en grande partie due à l’excellent 
travail fourni par nos écrivains qui savent adapter 
leurs textes à notre troupe, ainsi qu’à l’ensemble des 
acteurs qui répètent et travaillent depuis des années 
lors des ateliers des mardis.
Grâce aux efforts de tous, l’association a pu dégager 
quelques bénéfices et a offert un spectacle « Les 
têtes à flaques » à tous les enfants de l’école primaire 
de Bazoges.

Pour continuer de développer les activités autour du 
spectacle vivant, nous proposerons probablement à 
partir de la saison prochaine, des stages d’écriture 
et de jeux ouverts à tous les enfants (adhérents ou 
non) pendant les vacances scolaires.

Nous remercions toutes les personnes qui nous 
accompagnent tout au long de l’année pour l’écriture, 
les représentations, les entrées, le bar, les décors, les 
costumes, les coiffures, etc. Nous remercions aussi 
tout particulièrement la mairie pour sa flexibilité et 
la salle mise à disposition pour que nous puissions 
continuer notre évolution en cohabitation avec les 
autres associations de Bazoges.

Suivez-nous !Suivez-nous !Retrouvez notre actualité, quelques photos et 
vidéos sur notre Facebook. 
 Troupe de théâtre Bazoges en Paillers   
 Lézardscénique 

 troupelezardscenique@gmail.com
 Madeline Bonneau 06.03.16.64.30

La troupe pré-ados

La troupe adultes

La troupe jeunes



Zoom sur ...Zoom sur ...
 

 

LE PETIT MUSEE 

Indépendamment des visites à Belon, les dirigeants du Pe�t Musée ont choisi d'aller à la rencontre 
des maisons de retraite et des EHPAD, afin de présenter à domicile des objets anciens et raviver les 
souvenirs d’une époque où l’électricité et l’eau courante n’existaient pas. 

PHOTOS 1 2 

Un pari gagnant, puisque les visites se mul�plient, pour le plus grand plaisir de tous les par�cipants. 
Ces derniers apprécient également d’écouter un conte et quelques airs d’accordéon pour clore la 
présenta�on. 

 

Le Pe�t Musée reste cependant ouvert sur demande, tout au long de l’année, pour ceux qui le 
désirent. 

 

L’année se poursuit avec l’entre�en des locaux et l’ouverture excep�onnelle deux dimanches en juillet 
et en août, accompagnée d’anima�ons musicales. 

 

Merci à ceux qui s’occupent de l’entre�en autour des locaux pour leur précieuse implica�on. 

 

Le Pe�t Musée par�cipe également au Parcours du Civisme, en partenariat avec l’école et la 
municipalité, en metant à disposi�on des objets d’antan, des instruments de musique et des airs 
d’autrefois. 

PHOTO 3 
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Après une année 2024 riche en sorties, l’année 2025 
s’annonce très bien : une dizaine de représentations 
déjà effectuées, dont celle de Bazoges lors du Préveil 
du 18 Mai où nous avons reçu les «Gais Calésiens», 
groupe folklorique venu de la Sarthe avec lequel 
nous avons échangé le 8 décembre 2024.

Merci aux responsables de cette fête d’avoir accueilli 
nos deux groupes pour l’animation du midi.
Pour permettre la pérennité de la Guerouée, nous 
sommes toujours à la recherche de nouveaux 
danseurs(es). N’hésitez pas à venir rejoindre cette 
bande de bons vivants qui, lors des spectacles, 
communique son plaisir de danser tout en donnant 
un moment de bonheur aux autres.

Contact : Bernard Loiseau : 02 51 07 74 67  
ou Josette Monnereau : 02 51 07 70 65

Indépendamment des visites à Belon, les dirigeants 
du Petit Musée ont choisi d’aller à la rencontre 
des maisons de retraite et des EHPAD, afin de 
présenter à domicile des objets anciens et raviver 
les souvenirs d’une époque où l’électricité et l’eau 
courante n’existaient pas.

Un pari gagnant, puisque les visites se multiplient, 
pour le plus grand plaisir de tous les participants. Ces 
derniers apprécient également d’écouter un conte et 
quelques airs d’accordéon pour clore la présentation.
Le Petit Musée reste cependant ouvert sur demande, 
tout au long de l’année, pour ceux qui le désirent.
L’année se poursuit avec l’entretien des locaux et 
l’ouverture exceptionnelle deux dimanches en juillet 
et en août, accompagnée d’animations musicales.
Merci à ceux qui s’occupent de l’entretien autour 
des locaux pour leur précieuse implication.

Le Petit Musée participe également au Parcours du 
Civisme, en partenariat avec l’école et la municipalité, 
en mettant à disposition des objets d’antan, des 
instruments de musique et des airs d’autrefois.

Sudoku Plage

chaque ligne, colonne et 
rectangle.

Dessine les

ma nquante s de faç on   
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La Guérouée du Bocage Miam !Miam !

On joue ?On joue ?
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Histoire et PATRIMOINE

Avis de recherche !
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Cette fois c’est vous qui pourriez nous apporter des informations !
Le groupe serait désireux de dater ces photos, de connaître les personnes présentes, ainsi que l’occasion où elles 
ont été prises.  Merci de revenir vers la Mairie ou un membre des Historiens (Denis Bossard, Jean-Claude CHAMPIN, 
Louis-Marie GIRARDEAU et Christian GUERY)  pour nous apporter des informations si vous en avez.

Nous avons Nous avons 
besoin de vous !besoin de vous !
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Novembre

Août

Octobre

Septembre

Décembre

Jeudi 6 AG Comité 
(à confirmer)  Salle Philia 
Vendredi 7  Boum des Enfants 
  APEL – Salle des Mottais
Dimanche 9 Concours de Puzzle
  la Cabane à Rires
   Salle des Mottais  
Vendredi 14  AG – OGEC/APEL
  Salle des Mottais
Samedi 15 Soirée Spectacle
  le Petit Musée – Salle des Mottais
Samedi 15 Soirée Gras doubles
  Amicale Sapeurs-Pompiers
  Beaurepaire
Vendredi 21 Soirée des Membres 
  Tennis Club – Salle des Mottais
Samedi 22  Pot au Feu – AFN/UNC
  Salle des Mottais
Vendredi 28 Spectacle de Noël
  Les Bambinous
  Salle des Mottais

Jeudi 7 Pique-nique
  Club de l’Amitié

Samedi 4 Concours de Palets
  Palet Club – Salle des Mottais
Samedi 4 et Week end Structures
Dimanche 5 Gonflables
  La Cabane à Rires - Salle de Sport
Mercredi 8  Repas des Ainés
  Salle des Mottais
Samedi 11 Soirée Dansante
  Les Allumés du Rock
  Salle des Mottais
Samedi 18  Soirée à Thèmes
  Foyer des Jeunes
  Salle des Mottais
Dimanche 19 Trail de la Bultière
  OGEC- Ecole
Samedi 25  Banquet des Dizaines
  Salle des Mottais

Vendredi 5 AG Moto Club
  Salle des Mottais (Bar)
Vendredi 5 Cinéma de Plein Air
  Parc 
Vendredi 12 AG Tennis Club
  Salle de Sports
Dimanche 21 Journée du patrimoine
  Le Petit Musée - Belon
Jeudi 25  Repas Moules/Frites
  Club de l’Amitié - Salle des Mottais

Vendred 5 Soirée Jeux
  APEL – Restaurant scolaire
Samedi 13 Marché de Noël 
  Inter Associations
  Place de l’église
Jeudi 18 Repas de Noël
  Club de l’Amitié
  Salle des Mottais
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Infos PRATIQUES

Etat civil - 1er semestre 2025

5 Naissances
(dont 3 avec autorisation de diffusion) 

BESSOT Ayden - 04 février 2025
MICHAUD Liam - 31 mars 2025
PEAULT Robin - 19 avril 2025

3 Mariages
MATHONEAU Ludovic et MASSONEAU Angélique - 7 juin 2025

NEAU Adam et COUILLAUD Wendy - 7 juin 2025
DROUIN Julien et GABORIEAU Claire - 14 juin 2025

1 Décès
ROCHETEAU Bernard - 3 mars 2025

Réponse
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Services

1, Place de l’Eglise A 02 51 07 73 32

 www.bazoges-en-paillers.fr

 MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI Fermé -

MARDI 9h00-12h00 -

MERCREDI 9h00-12h00 -

JEUDI 9h00-12h00 -

VENDREDI - 14h00-18h00

 SAMEDI* 9h00-12h00 -

*Fermeture les samedis de juillet et août

Ecole privée Saint Pierre
Direction : GROLLIER Evelyne
15, Rue d’Anjou A 02 51 07 79 96

 bazogesenpaillers-stpierre.fr

Restaurant scolaire
Cantinière : CLERGEAU Béatrice
2, Rue des Mauges A 02 51 07 71 37

Centre périscolaire et de loisirs 
«La Cabane à rires»
Direction : Audrey BROSSAS
11, Rue d’Anjou A Tél : 02 51 07 79 67

 www.lacabanearires.fr

Bibliothèque  
«Espace Charles Perrault»
12, Place de l’église

 MATIN APRÈS-MIDI
MERCREDI Fermé  16h30 - 18h30

VENDREDI Fermé 16h30 - 18h00

DIMANCHE 10h00 - 12h00 Fermé

Correspondant journaux  
«Ouest France»
VILLAIN Carole
1, Rue des Charmes  B 06 18 57 17 91

 pifflocaro@orange.fr

Collecte des ordures 
ménagères  et déchèteries 
Ce service est géré par la communauté des 
communes du Pays de Saint-Fulgent - Les 
Essarts. 

Sur leur site www.ccfulgent-essarts.fr, vous y 
trouverez les informations concernant : 

Les ordures ménagères,
Les déchèteries (penser à demander une carte 
d’accès), 
Le tri sélectif. 

Avant l’utilisation du service, une fiche de collecte 
est à compléter et déposer en mairie.

Téléphone service environnement  
déchets : 02 51 42 79 31

Vous pouvez obtenir des sacs jaunes à la mairie.

 
La Croix Rambaud 

(Saint Fulgent)
La Joussetière 

(Chavagne en Paillers)

LUNDI 10h/12h et 14h/18h 10h/12h et 14h/18h 

MARDI Fermé  14h/18h

MERCREDI 9h/12h et 14h/18h 9h/12h et 14h/18h

JEUDI 14h/18h  Fermé

VENDREDI 14h/18h 14h/18h

 SAMEDI 9h/12h et 14h/18h 9h/12h et 14h/18h

Location de salles
Les tarifs et règlements sont sur le site internet 
de la commune ou consultables à la mairie.

Mairie

La Paroisse Saint Fulgent 
12 Place de l’église, Bazoges en Paillers 

A 02 51 42 62 31 - Permanence : mardi 10h-11h30

m stfulgent@diocese85.org

www.paroisse-st-fulgent.fr
Diocèse : Luçon

Infos PRATIQUES




